
 

 
 

Le 08 novembre 2022, une vaste opération de mobilisation par le don était réalisée pour financer des projets en 
faveur des arbres (éducation, protection & gestion écologique, plantation en ville, dans les champs et en forêt) sur 

les antennes de France 2. En partenariat de France Nature Environnement, 1,8 millions € ont été collectés. C’est 
pourquoi, nous poursuivrons l’appel à projets initial, et ce, jusqu’à la fin de l’année 2022 pour sélection et annonce 

de l’ensemble des lauréats au premier trimestre 2023. Vous trouverez ci-dessous les modalités pratiques et le 
cahier des charges de cet appel à projets. 

 
NOTICE APPEL A PROJETS AUX ARBRES CITOYENS 

 
CONTEXTE, VISION  
  
Les dépérissements et les incendies de ces dernières années ont confirmé le fort attachement de nos concitoyens 
pour leurs forêts, symboles de nature et de vie, et patrimoines communs dorénavant menacés. Les épisodes 
climatiques extrêmes (canicules, inondations) ont mis en évidence la nécessité de remettre de la nature en ville, e 
notamment des arbres. L’objectif de cet appel à projet est de financer des projets de gestion, de protection et de 
restauration de forêts et de l’arbre en ville et dans les champs, permettant de présenter de façon pédagogique une 
panoplie d’actions au-delà de la seule plantation d’arbres. Car cette dernière, souvent privilégiée dans les 
financements, est en effet loin d’être l’outil principal de la sylviculture.   
  
La récolte de bois, matériau renouvelable et biodégradable au cœur de la transition écologique, constitue 
l’intervention majeure de l’homme sur les forêts. Elle est en elle-même l’occasion d’améliorer leur résilience si, en 
évitant les coupes rases, elle est réalisée par des prélèvements ciblés et précautionneux, qui maintiennent voire 
favorisent les dynamiques naturelles, la biodiversité et l’adaptation au changement climatique.   
  
L’enlèvement d’arbres est aussi l’occasion, de façonner la forêt pour orienter ses dynamiques vers d’autres utilités 
que le seul bois, dans une gestion intégrative et écosystémique. Il s’agit des autres « services » attendus, en 
matière de loisirs ou de protection par exemple, ou des simples « bienfaits » dont nous bénéficions souvent 
inconsciemment comme la préservation de la biodiversité notamment dans les vieilles forêts, la qualité des 
paysages. Les arbres, en forêt, en milieu rural, en ville, génèrent des microclimats de fraîcheur, et favorisent la 
régénération des sols, de l’air et de l’eau que nous dégradons.  
  
Réciproquement, il nous faut considérer les multiples pressions, souvent indirectes, que nous exerçons sur la 
biodiversité en ville dans les champs et nos forêts via nos activités et pollutions associées, la plus redoutable étant 
le réchauffement climatique. Face à cela, remettre ou garder des arbres dans tous les milieux, ainsi que des forêts 
en libre évolution, c’est à dire sans exploitation, est une sorte de devoir moral, mais aussi une « assurance-vie » 
pour préserver des mécanismes naturels et la biodiversité associée, notamment en lien avec le bois mort. Enfin 
des opérations de restauration de haies ou de forêts dégradées, ayant perdu leur faculté d’auto-régénération, ainsi 
que les projets d’agroforesterie sont à envisager, pour relancer les dynamiques naturelles de biodiversité. 
  
 La « gestion multifonctionnelle durable » des arbres en ville, à la campagne, dans nos forêts se doit donc d’être 
attentive, différenciée, adaptative. Elle doit de plus intégrer des techniques et méthodes nouvelles : une 
mécanisation qui reste à maîtriser, des actions de préservation à coordonner, des plantations à mieux cibler et 
diversifier. Dans ce contexte, toute action doit avoir valeur d’expérimentation et d’apprentissage. Les opérations 



financées par le présent appel à projet devront donc être suffisamment documentées pour faire l’objet d’'un suivi 
et de valorisations pédagogiques.   
 
  



CONDITIONS DE FINANCEMENT DES PROJETS  
  
Cadrage général de l’appel à projets : 
  

Porteurs de projets éligibles : Associations loi 1901, ayant pour mission statutaire la 
protection de la nature et/ou de l’environnement 
  
Groupements forestiers citoyens, dont les statuts prévoient 
que la valeur des parts ne sera pas modifiée pendant 30 
ans au moins 
 
Collectivités 
 
Fondations et fonds de dotation ayant pour objet la 
protection de la nature et/ou de l’environnement 
 
Chaque structure doit pouvoir justifier d’une existence d’au 
moins 3 ans. 
 
Elle s’engage à mettre elle-même en œuvre le projet 

Eligibilité géographique  France métropolitaine et Outre-mer (DROM et COM)  

Montant de l’aide par projet  Soutien à partir de 10 000€ 
 
De 10 000€ à 30 000€, le financement est possible jusqu’à 
100% du besoin. 
 
Au-delà de 30 000€, le financement est à maximum de 80% 
dans la limite d’une enveloppe maximum de 100 000€ 
 

Durée de projet  1 an minimum  
5 ans maximum 
 

Dépôt des candidatures  Jusqu’au 31 décembre 2022 à minuit. 
 

Informations et contacts  
 

auxarbres@fne.asso.fr  

 
Axes prioritaires de l’appel à projet : 
Axe 1. Gérer la forêt en s’appuyant sur les dynamiques naturelles : 30% des financements sont consacrés 
aux projets visés par l’axe 1. Il s’agit de tout projet impliquant des interventions sylvicoles vertueuses / économes 
et visant l’exploitation régénérative des forêts dont restauration de forêts en dépérissement ou incendiées. 
 
Axe 2. Pérenniser la libre-évolution de peuplements forestiers : 25% des financements seront consacrés aux 
projets visés par l’axe 2. Il s’agit de tout projet impliquant la libre évolution, c’est-à-dire, la prise en compte du rôle 
des forêts dans la conservation de la biodiversité, notamment celles liées aux vieux arbres et au bois mort.  
 
Axe 3. Restaurer ou installer des écosystèmes arborés hors forêt : 25% des financements seront consacrés 
aux projets visés par l’axe 3. Il s’agit de tout projet visant les actions de restauration d’écosystèmes arborés 
spécifiques, hors forêts (arbres en ville, haie, bocage, agroforesterie, ripisylves). 
 
Axe 4. Sensibiliser un large public à la protection des écosystèmes forestiers et arborés : 20% des 
financements seront consacrés aux projets visés par l’axe 4. Il s’agit de tout projet d’éducation visant l’un ou les 3 
axes cités plus haut. 
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Notes indicatives sur les axes prioritaires de l’appel à projet : 
 
Les projets portant sur les 4 axes seront valorisés par le comité de sélection mais il peut également porter sur trois, 
deux ou un seul axe. Ces axes d’action s’inscrivent dans les 21 recommandations pour les forêts proposées par 
les associations de protection de la nature dans le rapport « forêts en crise » de juin 2020 : plus d’infos ici   
  
LES CRITÈRES DE SELECTION DES PROJETS  
  
Chaque projet sera évalué selon les critères de sélection suivants : 

• Pertinence du projet par rapport aux axes de l’appel, et au contexte géographique 
• Qualité technique du projet 
• Ratio coût / impact du projet 
• Pérennisation des résultats du projet 
• Valorisation pédagogique  
• Organisation du suivi  
 

Les projets avec les spécificités suivantes seront valorisés :   
• Combinant plusieurs axes prioritaires 
• S’inscrivant dans une démarche territoriale 
• S’inscrivant dans une démarche multi-acteurs  
 

Les opérations de plantation devront être conformes aux « Propositions pour réussir une plantation 
forestière » formulées par FNE, et en particulier en se conformant à la liste des essences mentionnées (annexe 1). 
 
Critères de sélection de l’axe 1 : Gérer la forêt en s’appuyant sur les dynamiques naturelles :  
Il s’agit de conduire des peuplements déstabilisés ou déséquilibrés vers des structures plus résilientes, par 
une combinaison de coupes et travaux   
 
Opérations prises en compte : 

• Martelage par un professionnel  
• Compensation de déficit de coupe améliorante  
• Travaux sylvicoles : dépressage, cassage, détourage, balivage, exploitation à bois perdu  
• Introduction de plants en complément ou diversification de régénération naturelle (limite de 25 % des 
coûts, en essences autochtones avec le cas échéant des provenances méridionales, douglas ou cèdre 
de provenances françaises dans la limite de 20 % des plants et des réglementations locales).  
• Installation de placettes de suivi  

  
Critères de sélection : 
Amélioration attendue de la résilience, de la biodiversité et de l’utilité sociale à moyen terme. Les actions proposées 
doivent s’inscrire dans une perspective technique de long terme (« itinéraire sylvicole ») à expliciter.   
  
Critères de sélection de l’axe 2 : Pérenniser la libre évolution de peuplements forestiers :  
Il s’agit d’assurer à long terme la libre évolution, sans intervention sylvicole, de peuplements forestiers.  
  
Opérations prises en compte : 

• Achat de parcelles pour remise en gestion aux CEN (Conservatoires d’espaces naturels), ou autres 
structures publiques ou associatives appropriées.  
• Indemnisation d’obligations réelles environnementales (ORE) sur des parcelles privées, hors ORE à des 
fins de compensation écologique  
• Diagnostic initial biodiversité et naturalité, expertises naturalistes, mise en place de placettes de suivi.  

  
Critères de sélection :   

• Valeur environnementale actuelle et potentielle des peuplements.  

https://fne.asso.fr/actualites/foret-en-crise-21-propositions-pour-preserver-nos-forets
https://fne.asso.fr/publications/propositions-pour-reussir-une-plantation-forestiere
https://fne.asso.fr/publications/propositions-pour-reussir-une-plantation-forestiere
https://ged.fne.asso.fr/silverpeas/LinkFile/Key/b79a3d38-d815-4609-9224-a3d3798c9d6d/Liste%20essences.pdf


Critères de sélection axe 3 : Restaurer ou installer des écosystèmes arborés hors forêt : 
Il s’agit ici de financer des actions de restauration ou d’installation d’écosystèmes arborés d’intérêt écologique ou 
social particulier, hors forêt (arbre en ville, haie, bocage, agroforesterie, ripisylve), notamment dans une logique de 
trame verte et bleue.  
  
Opérations prises en compte : 

• Restauration d’habitats : ripisylves, haies, bocages, trame verte, arbres en ville 
• Installation/gestion d’arbres en ville, de forêts péri-urbaines  
• Organisation d’un suivi  

  
Critères de sélection :  

• Valeur environnementale des milieux restaurés, y compris de connectivité.  
• Rapport coût avantages  
• Originalité des mesures  

  
Critères de sélection de l’axe 4 : 
Sensibiliser un large public à la protection des écosystèmes forestiers et arborés : 
Par des approches d’éducation à l’environnement, de sensibilisation et d’information sur les écosystèmes liés à 
l’arbre, l’enjeu est de motiver les citoyen.nes, les rendre conscients, susciter leur intérêt et leur donner les moyens 
d’acquérir connaissances et compétences pour faire de chacun un acteur de la protection des arbres. C’est ainsi 
plus que l'école, plus que les enfants, plus que les loisirs, c'est bien une démarche d'engagement pour un 
changement sociétal. Sciences cognitives, sociologie, psychologie, pédagogie, communication y prennent part.  
  
Opérations prises en compte : 

• Actions de sensibilisation des scolaires (du primaire au supérieur) et de corps professionnels (agriculteurs, 
etc.) à la préservation des écosystèmes arborés 

• Actions favorisant un usage de loisir écoresponsable de la forêt (sentiers de randonnée, etc.)  
• Sensibilisation aux techniques durables de gestion des arbres en villes, dans les champs et forêts 

  
Critères de sélection :  

• Ces démarches devront s’appuyer sur des thématiques abordés par les 3 premiers axes.  
• Le type de cibles visées et le caractère dupliquable de l’action pour d’autres cibles 
 

  



PROCÉDURE DE SÉLECTION   
  
Dates clés et sélection :  

• L’appel à projets est ouvert jusqu’au 31 décembre 2022 
• La sélection des projets se feront au mois de janvier 2023 par un comité de sélection composé d’experts 

de la forêt, de l’environnement, de la philanthropie et des médias. 
• Les lauréats seront annoncés sur le site internet de FNE au premier trimestre 2023. 

 
Les pièces à fournir pour tout dépôt de projet à renvoyer à l’adresse auxarbres@fne.asso.fr :  

• Document de présentation de la structure (rapport d’activité par exemple) 
• Comptes 2020 et 2021 
• Statuts de la structure et tout document mentionnant le caractère non lucratif de la structure 
• Accord écrit du propriétaire du terrain si celui-ci n’est pas le porteur de projet, pour la réalisation des 

aménagements et dans le cadre d’un projet visant les axes 1, 2 ou 3. 
• La fiche d’identité du projet (voir annexe 2) 
• La fiche descriptive du projet (voir annexe 3) 
• Le budget du projet (fichier Excel joint à cette notice) 

 
Toute candidature qui ne sera pas complète ne sera pas traitée. 
 
Notes indicatives sur la procédure de sélection :  
 

• Les candidats acceptent que leur projet soit présenté sur le site internet de France Nature Environnement 
et ses réseaux sociaux. La présentation d’un projet candidat sur le site internet de France Nature 
Environnement et ses réseaux sociaux ne préjuge en rien de la décision du comité de sélection.  

• France Nature Environnement est seul responsable de l’usage des fonds récoltés lors de l’émission « Aux 
Arbres Citoyens » du mardi 08 novembre 2022. 

• Les décisions du Comité de Sélection sont souveraines et sans appel.  
• Les candidats s’engagent à respecter et à ne pas remettre en cause les décisions du Comité de Sélection.  

 
LES MODALITÉS DE FINANCEMENT ET DE VERSEMENT 
  
Le seuil minimal de demande de financement est de 10 000 €. De 10 000€ à 30 000€, le financement sera possible 
jusqu’à 100%. Au-delà de 30 000€, le financement sera de maximum 80% du budget total du projet dans une limite 
maximum de 100 000€ 
 
Pour les projets inférieurs à 30 000€, les fonds seront versés comme suit :  

• Versement initial de 90% 
• Solde de 10% après validation des rapports techniques et financiers 

 
Pour les projets supérieurs à 30 000€, les fonds seront versés comme suit et en 3 fois : 

• 60% du financement au démarrage  
• 30% à la moitié de l’exécution du projet 
• Solde de 10% après validation des rapports techniques et financiers 

  
LES ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE DU FINANCEMENT 
  
Le bénéficiaire du projet s’engage à envoyer tous les ans un rapport d’avancée complet du projet. Et tous les 6 
mois, à fournir les chiffres clés significatifs du projet pour valorisation. 
 
Les bénéficiaires d’un projet s’engagent à fournir les éléments de communication suivants :  

• Une vidéo de présentation de leur projet libre de droit  
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• Une vidéo de présentation des résultats en fin de projet libre de droit 
• Une vidéo chaque année de présentation du travail effectué pour les projets pluri-annuels.  
• 5 photos libres de droit illustrant le projet en début et fin de projet.  

Nota bene : les kits, outils de communication et l’accompagnement dédié vous seront fournis par les services 
supports de France Nature Environnement. 
 
Les bénéficiaires s’engagent également à intégrer sur l’ensemble de leurs publications physiques (affichages, 
signalétique, prospectus, lettres d’information…) et en ligne (page internet, réseaux sociaux…) les logos de 
l’émission ainsi que ceux de FNE et France 2 avec la mention : « Projet réalisé grâce au soutien du fonds Aux 
Arbres Citoyens ! ». Par ailleurs, les bénéficiaires acceptent que les informations sur leurs projets soient publiées 
par les partenaires de l’opération Aux Arbres Citoyens (France Nature Environnements, France Télévision, France 
Inter) sur l’ensemble de leurs médias.  
 
Les bénéficiaires s’engagent à faire apparaître leurs projets sur la plate-forme Sentinelles de la Nature et à 
mettre à jour au moins une fois par an les informations sur leurs projets sur cette plate-forme.  
 
En cas de difficulté dans l’exécution des projets, les bénéficiaires s’engagent à prévenir en priorité France Nature 
Environnement avant toute autre forme de communication extérieure.  
 
ANNEXES  
  
Annexe 1 - Liste des essences. A noter, le label végétal local (www.vegetal-local.fr/la-marque) est une garantie 
supplémentaire pour l’anticipation des changements climatiques  
 
Annexe 2 : Fiche d’identité du projet  
 
Annexe 3 : Fiche descriptive du projet 
 
Annexe 4 : Budget et financement du projet (fichier Excell) 
 
  
  
  



 
 

ANNEXE 1 – LISTE DES ESSENCES PRIVILEGIEES « AUX ARBRES CITOYENS » 
 

  
  

  



  

  



  

  

  
 

 



ANNEXE 2 - FICHE d’IDENTITE  DU PROJET « AUX ARBRES CITOYENS » 
 
Titre projet :  
 
Localisation géographique:  
 
Axes prioritaires visés:  
 

� Axe 1. Gérer la forêt en s’appuyant sur les dynamiques naturelles  
� Axe 2. Pérenniser la libre-évolution de peuplements forestiers  
� Axe 3. Restaurer ou installer des écosystèmes arborés hors forêt 
� Axe 4. Sensibiliser un large public à la protection des écosystèmes arborés et forestiers  

 
Date prévisionnelle de début de réalisation:  
 
Date prévisionnelle de fin de réalisation:  
 
Budget total du projet : 
 
Budget demandé à France Nature Environnement pour le projet :  
 
Informations sur la structure porteuse du projet :  
 

Prénom, Nom, fonction du responsable projet 
Email et téléphone du responsable projet 

 
 

Nom et statut de la structure   

Numéro siret et/ou numéro RNA de la structure   

Adresse de la structure  

Prénom, Nom, email et téléphone du représentant 
légal de la structure portant le projet  

 

Budget de la structure  

Nombre de salariés de la structure  

 
En déposant un dossier de candidature, les candidats déclarent avoir lu, compris et accepter l’ensemble des 
dispositions du cahier des charges.  
 
Signature du représentant légal précédée de la mention « Lu et approuvé » : 



ANNEXE 3 - FICHE DESCRIPTIVE DU PROJET « AUX ARBRES CITOYENS » 

1. CADRAGE (PERIMETRE ET FINALITE DU PROJET) 
 

Objectif(s) du projet : 
 
Bénéficiaires et cibles du projet (à préciser par objectif) : 
 
Besoins auxquels répond le projet (à préciser par objectif) : 
 
Valorisation et capitalisation du projet (à préciser par objectif) : 
 
Résultats attendus du projet (à préciser par objectif) : 
 
Partenaires du projet (le cas échéant) : 
 
Perspectives du projet (le cas échéant) : 
 

2. COHERENCE AVEC LE CAHIER DES CHARGES  
Expliquer en quoi votre projet est cohérent à l’un ou aux 4 axes prioritaires de l’appel à projet (1 page maximum) : 
 

3. CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET (EXEMPLE CI-DESSOUS)  
2023 Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Sept Oct Nov Dec 
Objectif 1             

Action 1             
Action 2             
Action 3             

Objectif 2             
Action 1             
Action 2             
Action 3             

Objectif 3             
Action 1             
Action 2             
Action 3             

 
4. INDICATEURS DE RESULTATS ET DE SUIVI DU PROJET  

INDICATEURS DATE 
PREVISIONNELLE  

Indicateurs de mesure de l’objectif 1 : 
  
  
  

Indicateurs de mesure de l’objectif 2 : 
  
  
  

Indicateurs de mesure de l’objectif 3 : 
  
  
  

Rapports d’activités et financiers du projet 
Remise du rapport d’activités  
Remise du rapport financier   



ANNEXE 4 – BUDGET ET FINANCEMENT DU PROJET « AUX ARBRES CITOYENS » 
 

(Voir fichier Excel joint à cette notice) 
Onglet 1 pour les projets dont le budget est inférieur à 30 000€ 
Onglet 2 pour les projets dont le budget supérieur à 30 000€ 

 
Budget du projet - Budget inférieur ou égal à 30ke 

Merci de se référer à l'onglet "indications" pour remplir le présent tableur. 
Budget prévisionnel 

par opération :  
Indiquer dans les colonnes, les opérations par ordre de priorité décroissante,  

en commençant, à gauche, par l’opération la plus prioritaire.  

Coût TTC (en euros) TOTAL  

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 
1 Salaires, charges et taxes afférentes des salariés (à détailler 

en fonction du type de projet en y indiquant les salariés 
directement affectés à la réalisation du projet) 

0,00 € 0,00 € 

2 Total des dépenses de personnel 0,00 € 0,00 € 

3 Actions réalisées par les bénévoles (et le cas échéant, à 
détailler en fonction du type de projet et en indiquant les 
bénévoles directement affecter à la réalisation du projet). 
Préciser la méthode retenue de valorisation du bénévolat 

0,00 € 0,00 € 

4 Total des dépenses de bénévolat 0,00 € 0,00 € 

5 Achats de terrains 0,00 € 0,00 € 

6 Frais de déplacement  0,00 € 0,00 € 

7 Communication  0,00 € 0,00 € 

8 Fournitures et petit matériel 0,00 € 0,00 € 

9 Plants 0,00 € 0,00 € 

10 Frais de prestataires (détailler autant que possible qui et pour 
quelle action) 

0,00 € 0,00 € 



11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 

12 Total des autres dépenses 0,00 € 0,00 € 

13 Frais de gestion (forfaitaire, 15% du total de l'action) 0,00 € 0,00 € 
14 TOTAL DES DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 0,00 € 0,00 € 

RECETTES PRÉVISIONNELLES 

15 Soutien demandé (dans un maximum de 30 000€) 0,00 € 0,00 € 

16 Subventions publiques (préciser) 0,00 € 0,00 € 

17 Mécénat 0,00 € 0,00 € 

18 Autres sources de financement 0,00 € 0,00 € 
19 Valorisation du bénévolat 0,00 € 0,00 € 
20 TOTAL DES RECETTES PRÉVISIONNELLES[1]  0,00 € 0,00 €     
    

[1] Le total des dépenses prévisionnelles doit être égal au total 
des recettes prévisionnelles. 

  

Dépenses non 
éligibles  

Achat de matériel donnant lieu à amortissement 
  

 
  



Budget du projet - Budget supérieur à 30 000 € 
(financement à 80% dans une enveloppe maximum de 100 000 €) 

Merci de se référer à l'onglet "indications" pour remplir le présent tableur.     

Budget prévisionnel 
par opération :  

Indiquer dans les colonnes, les opérations par ordre de priorité décroissante,  
en commençant, à gauche, par l’opération la plus prioritaire.  

Coût TTC (en euros) TOTAL 
GÉNÉRA

L 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 
1 Salaires, charges et taxes afférentes des salariés (à détailler 

en fonction du type de projet en y indiquant les salariés 
directement affectés à la réalisation du projet) 

0,00 € 0,00 € 

2 Total des dépenses de personnel 0,000 € 5,00 € 

3 Actions réalisées par les bénévoles (et le cas échéant, à 
détailler en fonction du type de projet et en indiquant les 
bénévoles directement affecter à la réalisation du projet). 
Préciser la méthode retenue de valorisation du bénévolat 

0,00 € 0,00 € 

4 Total des dépenses de bénévolat 0,00 € 0,00 € 

5 Achats de terrains 0,00 € 0,00 € 

6 Frais de déplacement  0,00 € 0,00 € 

7 Communication  0,00 € 0,00 € 

8 Fournitures et petit matériel 0,00 € 0,00 € 



9 Plants 0,00 € 0,00 € 

10 Frais de prestataires (détailler autant que possible qui et pour 
quelle action) 

0,00 € 0,00 € 

11 Autres (à préciser) 0,00 € 0,00 € 

12 Total des autres dépenses 0,00 € 0,00 € 

13 Frais de gestion (forfaitaire, 15% du total de l'action) 0,00 € 0,00 € 
14 TOTAL DES DÉPENSES PRÉVISIONNELLES 5,00 € 5,00 € 

RECETTES PRÉVISIONNELLES 

15 Soutien demandé (dans la limite de 80% du total du projet et 
d'une enveloppe maximum de 100 000 €) 

0,00 € 0,00 € 

16 Subventions publiques (préciser) 0,00 € 0,00 € 

17 Mécénat 0,00 € 0,00 € 

18 Autres sources de financement 0,00 € 0,00 € 
19 Valorisation du bénévolat 0,00 € 0,00 € 
20 TOTAL DES RECETTES PRÉVISIONNELLES[1]  0,00 € 0,00 €     
    

[1] Le total des dépenses prévisionnelles doit être égal au total 
des recettes prévisionnelles. 

  

    

Dépenses non 
éligibles  

Achat de matériel donnant lieu à amortissement 
  

 


